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Modèles 

Il n’est pas possible de migrer directement vos modèles dans l’application web. Vous devez les recréer dans l’application web ou suivre la procédure décrite ci-après. 

N° Étape Capture d’écran 

1 Dans l’application locale, allez dans l’aperçu des modèles et créez 

une prescription à partir du modèle que vous souhaitez migrer. 

 

 

2 Enregistrez et fermez la prescription. 

Celle-ci s’affiche avec le statut Enregistrée dans l’aperçu. 

 

3 Répétez les étapes 1 et 2 pour tous les modèles que vous 

souhaitez migrer. 

 

4 Allez sous Gestion du compte → Paramètres.  



 
 

 

 

2/3 

N° Étape Capture d’écran 

5 Cliquez sur Exporter les prescriptions locales d’un cabinet/une 

clinique vétérinaire. 

Attention : cette étape va exporter toutes les prescriptions 

enregistrées et clôturées. Pour exporter uniquement les modèles, 

vous devez préalablement désactiver ou envoyer les prescriptions 

que vous ne souhaitez pas migrer vers l’application web.  

 

 

6 Enregistrez le fichier, par exemple sur votre bureau (n’ouvrez pas 

le fichier !). 

 

7 Ouvrez l’application web SI ABV et connectez-vous.  

8 Allez sous Gestion du compte → Paramètres.  

9 Cliquez sur Importer les prescriptions locales d’un cabinet/une 

clinique vétérinaire. 
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N° Étape Capture d’écran 

10 Cliquez sur Rechercher des fichiers.  

 

 

11 Sélectionnez le fichier que vous avez enregistré à l’étape 6.  

12 Les prescriptions enregistrées sont importées.  

13 Cliquez sur la prescription que vous souhaitez utiliser comme 

modèle. 

 

14 Passez à la dernière étape et cliquez sur Enregistrer comme 

modèle. 

 

15 Donnez un nom au modèle et cliquez sur Créer.  

16 Le nouveau modèle est désormais prêt à être utilisé.   

17 Répétez les étapes 13 à 15 pour toutes les prescriptions que vous 

souhaitez utiliser comme modèle. 

 

 


